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Onglet « Revenus et dépenses » 

 

Question Changement 

 
7.3 Dépenses de fonctionnement 
 
 Dépenses d’acquisition  

(POUR LES BPA SEULEMENT) 
 
 
 
 
 

7.3 Dépenses de fonctionnement  
 
 Dépenses diverses 

(POUR LES BPA SEULEMENT) 
 

 
Ajout d’une note d’application : 

 Inclure les dépenses d’acquisition 
effectuées du 1er janvier 2026 au 
31 mars 2026, pour autant qu’elles 
aient été budgétées pour l’année 
2025. 

 
 
 
Ajout d’une note d’application : 

 Inclure la cotisation annuelle à une 
organisation ou une association, 
telle que la cotisation versée à un 
Réseau BIBLIO par une 
bibliothèque associée. 

 
 

 
 
 
 
  
 
 
 
  
 


